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Vous attestez le code 
102852 

La mutuelle du patient 
est informée qu’il 

bénéficie d’un pré-trajet 

Vous complétez et tenez à 
jour le protocole de soins 

Vous prescrivez les 
séances de diététique 

Après le test au monofilament 
10gr, vous prescrivez les séances 

de podologie (si nécessaire) 

Si le patient fait partie du sous-
groupe à risque, vous prescrivez 

les séances d’éducation  

 

Chaque année : 

• Maintenir le DMG du 
patient actif 

• Attester le code 102852 

• Test monofilament 10gr 

• Prescrire diététique et 
podologie 

• Remplir le protocole de 
soins 

• Prescrire l’éducation si 
patient dans sous-groupe à 
risque 

• Transmettre les données du 
protocole de soins sur la 
plateforme e-health 

• Communication 
multidisciplinaire 

Le patient se rend chez les 
différents prestataires  


